
 

 

 

AVIS PUBLIC  
APPROBATION ET ENTRÉE EN VIGUEUR DU RÈGLEMENT 1624 

 
 

À sa séance ordinaire tenue le 13 janvier 2025, le Conseil municipal de la Ville de Westmount a 
adopté le règlement suivant :  

 
RÈGLEMENT 1624 DÉCRÉTANT UNE DÉPENSE ET UN EMPRUNT DE 18 238 400 $ 
POUR DIVERS TRAVAUX DE VOIRIE, D'AQUEDUC ET D’ÉGOUTS  

 
Ce règlement a été approuvé par le Ministre des Affaires municipales et de l’Habitation le 21 mars 
2025. 
 
Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de Ville de Westmount situé au 4333 Sherbrooke Ouest ou 
sur le site web de la ville : https://westmount.org/. 
 
Le présent règlement entre en vigueur en date de ce jour.  
 

FAIT à Westmount, le 28 mars 2025. 
 

 
PUBLIC NOTICE  

APPROVAL AND COMING INTO EFFECT OF BY-LAW 1624 
 
On January 13, 2025, at its regular sitting, the Council of the City of Westmount adopted the following 
by-law:  
 

BY-LAW 1624 AUTHORIZING AN EXPENDITURE AND A LOAN OF $18,238,400 FOR 
VARIOUS ROADWORK, WATERMAIN AND SEWERS PROJECTS 

 
This by-law was approved by the Ministre des Affaires municipales et de l’Habitation on March 21, 
2025.  
 
This by-law may be consulted at Westmount City Hall, located at 4333 Sherbrooke Street West or 

on the City’s website: https://westmount.org/. 
 

This by-law comes into effect today.  
 

GIVEN at Westmount, on March 28, 2025. 
 

 
 

 
Me Paule Geoffroy Béliveau 

Greffière de la ville / City Clerk 


